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Chapitre premier 
Introduction 
 
 

1. Dans sa résolution 54/47 du 1er décembre 1999, l’Assemblée générale, après 
avoir pris acte du rapport du Comité spécial de l’océan Indien (A/54/29)1, a prié le 
Président du Comité spécial de poursuivre le dialogue qu’il avait engagé avec les 
membres du Comité et de lui faire rapport, par l’intermédiaire du Comité, à sa cin-
quante-sixième session. 

2. Conformément à la résolution 54/47 de l’Assemblée générale, le Comité spé-
cial a tenu sa session le 5 juillet 2001 au Siège de l’Organisation des Nations Unies, 
à New York. En 2001, le Comité a tenu une séance officielle et le Président a tenu 
un certain nombre de consultations et de réunions. 

3. Au cours du débat général, les délégations ci-après ont fait des déclarations au 
titre du point 3 de l’ordre du jour : Australie, Chine, Indonésie, Madagascar et 
Mozambique. 

4. Le Comité spécial est composé des États ci-après : 

 a) Membres (43) 

Allemagne Maldives 
Australie Maurice 
Bangladesh Mozambique 
Bulgarie Norvège 
Canada Oman 
Chine Ouganda 
Djibouti Pakistan 
Égypte Panama 
Émirats arabes unis Pays-Bas 
Éthiopie Pologne 
Fédération de Russie République-Unie de Tanzanie 
Grèce Roumanie 
Inde Seychelles 
Indonésie Singapour 
Iran (République islamique d’) Somalie 
Iraq Soudan 
Italie Sri Lanka 
Japon Thaïlande 
Kenya Yémen 
Libéria Zambie 
Madagascar Zimbabwe 
Malaisie 

 b) Observateurs : Afrique du Sud, Népal et Suède. 

5. Le bureau du Comité spécial était composé comme suit : 

 Président : M. John de Saram (Sri Lanka) 

 Vice-Présidents : Mme Bronte Moules (Australie) 
  M. Carlos dos Santos (Mozambique) 
  M. Hazairin Pohan (Indonésie) 

  Rapporteur :  Mme Radafiarisoa Lea Raholinirina (Madagascar) 
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Chapitre II 
Travaux du Comité spécial en 2001 
 
 

 A. Ordre du jour de la session du Comité spécial 
 
 

6. À sa 448e séance, le Comité spécial a adopté l’ordre du jour ci-après 
(A/AC.159/L.130) : 

 1. Ouverture de la session. 

 2. Adoption de l’ordre du jour. 

 3. Rapport du Président du Comité présenté en application du paragraphe 3 
de la résolution 54/47 de l’Assemblée générale, en date du 1er décembre 
1999. 

 4. Rapport du Comité spécial à l’Assemblée générale à sa cinquante-
sixième session. 

 5. Questions diverses. 
 
 

 B. Rapport du Président du Comité spécial présenté en application 
du paragraphe 3 de la résolution 54/47 de l’Assemblée générale 
 
 

7. À sa 448e séance, le 5 juillet 2001, le Comité spécial a examiné le point 3 de 
son ordre du jour sur le rapport du Président du Comité présenté en application du 
paragraphe 3 de la résolution 54/47 de l’Assemblée générale, en date du 
1er décembre 1999. Le Président du Comité a fait la déclaration générale ci-après 
sur ses consultations : 

  « Le présent comité – le Comité spécial de l’océan Indien, créé par 
l’Assemblée générale – a soumis son rapport précédent à l’Assemblée générale 
il y a deux ans, à sa cinquante-quatrième session, en 1999. 

  Le rapport de 1999 du Comité à l’Assemblée générale a été publié sous 
la cote A/54/291. 

  Le Comité spécial avait présenté son rapport à l’Assemblée générale au 
titre de la question intitulée “Application de la Déclaration faisant de l’océan 
Indien une zone de paix”. 

  Il n’a malheureusement pas été possible de parvenir à un consensus sur 
les modalités d’application de la Déclaration faisant de l’océan Indien une 
zone de paix. 

  À sa cinquante-deuxième session, en 1997, puis de nouveau en 1999, à sa 
cinquante-quatrième session, l’Assemblée générale s’est déclarée convaincue 
que la participation de tous les membres permanents du Conseil de sécurité et 
des principaux usagers maritimes de l’océan Indien aux travaux du Comité 
spécial était importante et faciliterait grandement un dialogue bénéfique à tous, 
sur la voie de la paix, de la sécurité et de la stabilité dans la région de l’océan 
Indien. 

  En 1999, l’Assemblée générale, au paragraphe 3 de sa résolution 54/47, a 
prié le Président du Comité de poursuivre ses consultations officieuses. 
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  L’Assemblée générale a également prié le Président du Comité de lui 
rendre compte à sa cinquante-sixième session, en 2001, des résultats de ses 
consultations. 

  Conformément au paragraphe 3 de la résolution 54/47 de l’Assemblée 
générale, j’ai tenu des consultations avec les membres du Comité. J’ai pu en-
trer en contact avec, sinon la totalité, du moins une partie des membres du 
Comité.  

  Les trois membres permanents du Conseil de sécurité qui ne participent 
pas aux travaux du Comité, à savoir les États-Unis d’Amérique, la France et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, m’ont informé qu’ils 
n’avaient pas modifié leurs positions quant à leur non-participation aux tra-
vaux du Comité et que, de ce fait, ils n’étaient toujours pas en mesure d’y ap-
porter leur contribution. 

  Les objectifs énoncés dans la Déclaration de 1971 faisant de l’océan In-
dien une zone de paix sont considérés par beaucoup comme constituant un 
idéal à atteindre, mais il est néanmoins difficile de ne pas tirer la conclusion 
que la mise en oeuvre de la Déclaration donne lieu à un certain nombre de dif-
ficultés et que les progrès sur cette voie demeurent donc aléatoires. 

  L’opinion générale qui, me semble-t-il, s’est dégagée des consultations 
officieuses est qu’il faudra encore davantage de temps avant qu’un débat ciblé 
sur des mesures concrètes visant à assurer des conditions de paix, de sécurité 
et de stabilité dans la région de l’océan Indien ne paraisse possible. 

  Je formule donc l’espoir que, nonobstant les difficultés qui subsistent, le 
Comité considérera que l’Assemblée générale devrait ménager un nouveau 
laps de temps afin de permettre que les consultations se poursuivent en vue de 
déterminer les mesures qu’on pourrait prendre pour que les modalités 
d’application de la Déclaration faisant de l’océan Indien une zone de paix 
soient examinées dans une optique mieux ciblée. » 

8. Durant la séance, un échange de vues a eu lieu concernant, notamment, les tra-
vaux du Comité spécial. 

9. Le Comité spécial a réaffirmé les conclusions auxquelles il était parvenu à ses 
sessions de 1994, 1995 et 1996 et a souligné la nécessité de promouvoir des démar-
ches progressives, faisant appel au consensus, compte tenu en particulier du climat 
international actuel, qui était favorable à la poursuite de tels efforts. Le Comité a ré-
affirmé qu’il était déterminé à réaliser les objectifs de paix, de sécurité et de stabili-
té dans la région de l’océan Indien. 

10. Le Comité spécial demeurait convaincu que la participation de tous les mem-
bres permanents du Conseil de sécurité et des principaux usagers maritimes aux tra-
vaux du Comité était importante et contribuerait à faire progresser un dialogue béné-
fique à tous en vue d’instaurer des conditions de paix, de sécurité et de stabilité dans 
la région. 
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 C. Recommandations 
 
 

11. Le Président a été prié de poursuivre ses consultations officieuses avec les 
membres du Comité spécial et d’en rendre compte à l’Assemblée générale, à sa cin-
quante-huitième session, par l’intermédiaire du Comité spécial. 
 
 

 D. Présentation et adoption du rapport du Comité spécial  
à l’Assemblée générale à sa cinquante-sixième session 
 
 

12. À la 448e séance, le 5 juillet 2001, le Rapporteur du Comité spécial a présenté 
le projet de rapport du Comité (A/AC.159/L.131). 

13. À cet égard, le Président a informé les membres du Comité de son intention de 
tenir des consultations officieuses concernant le texte de la résolution qui serait 
soumis à l’Assemblée générale à sa cinquante-sixième session. 

14. À la même séance, le Comité spécial a examiné et adopté son projet de rapport 
à l’Assemblée générale, sous sa forme modifiée. 
 
 

Notes 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième session, Supplément No 29. 
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